
LA MAISON DES ARTISTES
Sécu rité soc iale

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE
PAR LA COMMISSION D'A CTION SOCIALE

Les artis tes auteurs affiliés , que leur situation économique el soc iale, compte tenu le cas éc héant de celle de leur conjoint , de

leur concubin ou partenaire lié par un pacte civ il de solidarité , mellemporairement dans l'impossibi lité de s'acq uit ter des

cotisations sociales don t ils sont rede vables sur la base forfai taire de 900 fois la valeur horaire moyenne du SM IC pour l'année

de référence concernée peu vent bénéficier de l'action sociale prévue à l'article L 382-7 du code de la Sécurité Sociale.

l es cotisations mataote-veure sse déplafonnée, viei llesse pla fonnée calcu lées sur le forfait d'ouve rture de droi t aux presta tions

peuv ent faire l'obj et d'une prise en charge totale ou partielle dans la limite de trois exercice s sociaux consécutifs .

Vous ne devez pas régler les cotisations susceptibles de faire l'objet d'une prise en charge,

1 CODE POSTAL 1

E-MAIL

NOM MARITAL

PSEUDONYME

D Madem oiselleD MadameMonsieur

_ _ _ _ _ 1

DO 0 01-11-------'1 ' 0
1 1

N" DE SÉCURITÉ SOCIAL E

0
NOM 1
PRENOM 1
ADRESSE 1
VILLE 1
TELEPHONE 1

N" D'ORDRE A LA
MAI SON DES ARTISTES

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE CONCERNANT DES COTISATIONS DUE S SE RAPPORTAN T À VOS REVENUS

ARTISTIQU ES DE L'A NNÉE 1 1

MOTIF DE LA DEMANDE :



SITUATION FAMILIALE :

A D Célibataire

B D Divorcé(e) ou sépa ré(e)

C Il )0 Marié(e) ou lié{e) par un pacte civil de so lidarité

0 (1 )0 Vie marital e

(1) S; vous avez cochéles cases C ou D, vousdevez obligatoirement remplir la rubrique Ir ressources» œsetvée au conjoint,
concubin, ou partenaire lié par un PACS.

Nombre d'en fants à charge : 1 _ Age des enfants :
(eK:J-l0 - 14)

Vous Conjo lnt(e) ou concubln(e) ou

RESSOURCE S DE L'ANNÉE 1 1 partenaire lié par un PACS

Montants déclarés à Montants oècrerès à
l'administration fiscale l'administration fiscale

Bénéfices non commerciaux déclar és au titre d'une activité

1 1
€

1 1
€

artistique

Droits d'auteur déclarés en traitements et salaires
1 1

€ [
1

€

Revenus d'une activité non salariée (BIC, agricoles...)
1 1

€
1 1

€

Traitements et salaires (autres que les droits d'auteur)
1 1

€ 1 1
€

Allocation de chômage et RSA
1 1

€
1 1

€

Pensions, rentes
1 1

€
1 1 €

Revenu s des valeurs et capitaux mobiliers
1 1

€ [
1

€

Plus-values et gains divers
1 1

€ 1 1
€

Revenus fonciers
1 1

€ 1 1
€

Charges spécifiques dèctarèes (dépenses liées au versement

1 1
€ 1 1

€d'une aide familiale, d'une pension alimentaire... )

IMPORTANTj oindre obligatoireme nt une photocopie de la dec laration d 'impôts ou de l 'avi s d'imposition sur le
revenu justifiant les ressources mentionnees ci-dessus et inscrire la mention « Je certifie conforme à l'original »
suivie de votre signature sur le document fiscal.

Je soussigné(e} 1 (nom et prênom)

certifie sur l'honneur les renseignements ci-dessus exacts et m'engage à fournir les justificatifs qu i pourraient m'être demandés.

Fait à __________-----.J11e D 1D 1D (jj/mm/aa)

Sign ature

Vous pouvezconsulter et rectifierles donnéesdes fIChiers vous concernant auprès du DirecteUr de l'organismeagréé
(Lol,, ' 78-17du 6 janvier 1978mo(lInéepar la loi 2004-801 du 7 aoOll 2004 Intonnatlquv et UbI.!rtÎlS)

Toute fausse déclaratlooest passible d'amende(artlde L 144_13du code de la sëcc-n ësociale)
La loi orgllnise le 00I11rOie el la lutte 00111'" la fraude (articles L 114-9 el suivantsdu code de la S~ritl!l $ocilIlel

LA MAISON DES ARTISTES
60 rue du Faubourg Poissonnière - 75484 Pari s ced ex 10· Tél. 01 S3 3S 83 63· Fax 01 44 89 92 77

www.secuartsgraphiquesetplastiques.org
Horaires d 'ouverture : 9h30 à 12h00


